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Introduction

Le Sous-comité sur l'examen des projets du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins
d’application du Protocole de Montréal s’est réuni à Montréal, le 27 et 28 mars 2000.

Ont participé à la réunion les représentants de l’Allemagne, du Brésil, de l’Inde, du
Japon, de la Slovaquie, de la Tunisie (président) et des États-Unis d’Amérique, ainsi que des
représentants des agences d'exécution et du Secrétariat de l’ozone.

La réunion a également reçu la participation des représentants de l’Australie et de la
République dominicaine en qualité d’observateurs, ainsi que celle d’un observateur des Amis de
la Terre représentant les organisations environnementales non gouvernementales.
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POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR : OUVERTURE DE LA RÉUNION

1. La réunion a été ouverte par le président du Sous-comité, M. Hassan Hannachi (Tunisie),
le lundi 27 mars 2000 à 10 h.

POINT 2 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2. Le Sous-comité a adopté l’ordre du jour ci-après, sur la base de l’ordre du jour provisoire
figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/SCPR/19/1, ainsi que l’amendement à l’effet
que la question technique entourant la densité de la mousse serait débattue sous la rubrique
«Questions diverses» :

1. Ouverture de la réunion
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Remarques d’ouverture du Chef du Secrétariat
4. Organisation du travail
5. Questions recensées pendant l’examen des projets
6. Coopération bilatérale
7. Amendements du programme de travail du PNUE pour l’an 2000
8. Programme de travail du PNUD pour l’an 2000
9. Programme de travail de l’ONUDI pour l’an 2000
10. Programme de travail de la Banque mondiale pour l’an 2000
11. Projets d’investissements (y compris les projets en suspens depuis la vingt-

neuvième réunion)
12. Documents sur les questions de politiques :

(a) Stratégie d’élimination du secteur du tabac en Chine
(b) Plan stratégique pour l’élimination des substances appauvrissant l’ozone

dans les sous-secteurs de la production de mousses de polyéthylène et de
polystyrène extrudées en Chine

13. Questions diverses
14. Adoption du rapport
15. Clôture de la réunion

POINT 3 DE L’ORDRE DU JOUR : REMARQUES D’OUVERTURE DU CHEF DU
SECRÉTARIAT

3. Le Chef du Secrétariat a souhaité la bienvenue aux membres du Sous-comité sur
l’examen des projets et a noté que la réunion actuelle était la première réunion du Sous-comité
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sur l’examen des projets élargi, qui comptait dorénavant un septième membre, conformément à
la décision 29/75.

4. Il a dit que la réunion actuelle porterait sur les programmes de travail des agences
d’exécution pour l’an 2000, l’examen des projets de coopération bilatérale et les sept
propositions de projets reportées par la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif aux fins
d’examen à la trentième réunion. La valeur totale des projets et des activités proposés dans le
cadre des programmes de travail est de 8,6 millions $US. La vingt-neuvième réunion du Comité
exécutif a approuvé les activités de base du PNUE pour l’an 2000 et a avancé la somme de
878 519 $US aux autres agences d’exécution qui sera soustraite par le Secrétariat des sommes
approuvées par la présente réunion pour le PNUD, l’ONUDI et la Banque mondiale.

5. Il a noté qu’aucun nouveau projet d’investissement n’a été proposé, à l’exception des
demandes de financement présentées dans le cadre des accords entre le Comité exécutif et les
gouvernements de la Chine et de l’Inde sur la fermeture de leurs usines de production des CFC et
le volet investissement de deux plans de gestion des frigorigènes qui totalisent ensemble la
somme de 20,8 millions $US.

6. Il a indiqué qu’un accord a été conclu entre l’ONUDI et le gouvernement de la Chine
concernant le niveau de financement pour la mise en oeuvre du plan du secteur du tabac en
Chine et a rappelé que la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif avait décidé que sept
projets pour l’Argentine, l’Inde et le Mexique demeureraient dans les plans d’activités des
agences d’exécution concernées pour 1999 et que leur valeur ne serait pas ajoutée au budget de
la période triennale 2000-2002.

7. Rappelant que le rapport du Trésorier (UNEP/Ozl.Pro/ExCom/30/3) indiquait que le
Fonds ne disposait que de 5,4 millions $US, il a ajouté que ce nombre avait augmenté à au moins
36 millions $US depuis la rédaction du rapport, ce qui permettrait d’engager des fonds pour tous
les projets approuvés par le Comité exécutif.

POINT 4 DE L’ORDRE DU JOUR : ORGANISATION DU TRAVAIL

8. À la suggestion du président, le Sous-comité a décidé d’organiser son travail
conformément à l’ordre du jour provisoire présenté au document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/SCPR/19/1.

POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS RECENSÉES PENDANT L’EXAMEN
DES PROJETS

a) Préparation de projets dans les pays qui préparent un plan d’élimination sectoriel

9. Le Sous-comité a débattu ce point de l’ordre du jour en fonction du document général
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev.1) préparé par le Secrétariat, plus particulièrement le
paragraphe 5 qui porte sur les questions entourant le financement des activités de préparation
pendant la préparation des stratégies sectorielles ou des plans d’élimination.
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10. À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
examine la possibilité d’approuver le financement des activités de préparation de projet
supplémentaires, sous réserve de ce qui suit :

(a) Il est peu probable que la stratégie sectorielle en cours de préparation soit
proposée au Comité exécutif aux fins d’approbation avant au moins six mois;

(b) Le pays concerné a fait connaître dans une lettre son intention de respecter la
stratégie sectorielle;

(c) L’agence d’exécution offre une certitude dans la demande de financement à
l’effet que le projet pourrait être modifié, au besoin, et intégré à la stratégie
sectorielle.

b) Activités affectées par les politiques et lignes directrices concernant les PGF

11. Le paragraphe 6 du document général du Secrétariat
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev.1) précise, entre autres, que Comité exécutif examinera un
rapport sur les plans de gestion des frigorigènes et les recommandations connexes sur les
politiques et lignes directrices qui leur sont associées au point 11 de l’ordre du jour de la présente
réunion. La position du Comité exécutif sur la question aura des répercussions sur plusieurs
activités des programmes de travail dont est saisi le Sous-comité.

12. [À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve temporairement les activités des programmes de travail sur la préparation de
propositions de projets associées aux plans de gestion des frigorigènes, sous réserve des
décisions que prendrait le Comité exécutif concernant les plans de gestion des frigorigènes].

c) Préparation de nouveaux projets dans les pays où l’élimination dépasse 80 % de la
consommation actuelle

13. Le Sous-comité a débattu de la question en tenant compte des paragraphes 7 à 10 du
document général (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev.1) qui indiquent, entre autres, que le
Comité exécutif a décidé à la décision 23/52 d)i) que les demandes de préparation de projet
seraient examinées à titre individuel si elles concernaient un pays où les projets approuvés
élimineraient 80 % de leur consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone selon
les dernières données communiquées au Secrétariat de l’ozone. De plus, dans sa décision
27/47 b), le Comité exécutif a décidé que «compte tenu de l’intention de la décision 23/51,
l’agence d’exécution devrait fournir un profil précis de la consommation restante dans tous les
secteurs lorsqu’elle soumet une demande de préparation de projets pour un pays pour lequel le
Comité exécutif avait déjà approuvé des projets visant à éliminer plus de 80% de la
consommation de base.»

14. À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que :

(a) Les demandes de préparation de projet dans les pays où les projets approuvés
mais non mis en œuvre permettraient d’éliminer plus de 80 % de la
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consommation de substances appauvrissant l’ozone indiquée dans les dernières
données rapportées au Secrétariat de l’ozone soient examinés à titre individuel.

(b) Compte tenu de l’intention de la décision 23/51, l’agence d’exécution devrait
fournir un profil précis de la consommation restante dans tous les secteurs
lorsqu’elle soumet une demande de préparation de projets pour un pays pour
lequel le Comité exécutif a déjà approuvé des projets visant à éliminer plus de
80% de la consommation de référence.

(c) Le Comité exécutif approuve toutes les activités de préparation de projet
proposées, sauf celles de l’Indonésie et du Liban, sous réserve que les agences
d’exécution fournissent l’information demandée au sous-paragraphe b) ci-dessus
concernant le profil précis de la consommation restante dans tous les secteurs.

(d) Le Comité exécutif prenne note que les sous-paragraphes a) et b) ci-dessus
remplacent respectivement le sous paragraphe d) i) de la décision 23/51 et le sous-
paragraphe b) de la décision 27/47.

d) Ratification de l’Amendement de Londres

15. Le Sous-comité a examiné la question en tenant compte des paragraphes 11 à 13 du
document général (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev.1) qui portent sur l’approbation de fonds
supplémentaires pour la préparation de projets dans les pays qui n’ont pas encore ratifié
l’Amendement de Londres et, le cas échéant, les conditions auxquelles serait assujettie
l’approbation de telles demandes. Le PNUD et l’ONUDI demandent des fonds pour la
préparation de projets en Bosnie Herzégovine, en Jamahiriya arabe libyenne et au Nigeria.

16. Le représentant du PNUD a lu une lettre reçue du gouvernement du Nigeria qui fait état
de la ratification imminente de l’Amendement de Londres.

17. À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le financement de la préparation de projets dans les trois pays en question et a demandé
que le Secrétariat envoie une lettre en Bosnie Herzégovine et en Jamahiriya arabe libyenne les
priant instamment de prendre les mesures nécessaires pour ratifier l’Amendement de Londres
dans les meilleurs délais.

e) Préparation de projets de circonstance

18. Le Sous-comité a examiné la question en tenant compte des paragraphes 14 et 15 du
document général (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev.1) en rappelant que le Comité exécutif a
permis aux agences d’exécution d’inclure des projets de circonstance dans leurs plans d’activités
jusqu’à concurrence de la valeur des projets qui pourraient soulever des questions de politique.
Ces projets serviraient à remplacer les projets qui pourraient soulever des questions de politique,
si ceux-ci ne n’étaient pas approuvés. Le Sous-comité est convaincu que les agences d’exécution
cherchent à faire approuver le financement de la préparation de projets à inclure dans la liste des
projets de circonstance contenue dans leurs plans d’activités.
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19. À l’issue de ses débats, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve
les activités de préparation de projet de circonstance proposées. Le Sous-comité demande
également que le Secrétariat consulte les agences d’exécution afin d’élaborer un mécanisme qui
permettrait de régler les questions entourant ce genre de demandes de préparation de projet avant
qu’elles ne soient soumises au Comité exécutif.

f) Préparation de projets qui seront proposés après l’an 2000

20. Il a été noté, dans le contexte des paragraphes 16 et 17 du document général
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev.1) que les agences d’exécution avaient indiqué de temps à
autres posséder une réserve importante de projets prêts à proposer. Bien que la préparation de
projets de grande envergure comme les projets parapluie puisse durer plus d’un an, des fonds
pour la préparation de projets ont été demandés pour des projets traditionnels concernant une ou
quelques entreprises et dont la préparation exige moins d’un an.

21. Les représentants de l’ONUDI et de la Banque mondiale ont expliqué qu’il était parfois
plus rentable de préparer plusieurs projets connexes à la fois, même si certains d’entre eux ne
seront pas proposés la même année.

22. À l’issue de ses débats, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve la
préparation de projets qui seront proposés après l’an 2000. Le Sous-comité demande également
que le Secrétariat consulte les agences d’exécution afin d’élaborer un mécanisme qui permettrait
de régler les questions entourant ce genre de demandes de préparation de projet avant qu’elles ne
soient soumises au Comité exécutif.

g) Secteur de la production : préparation de projets avant la vérification technique

23. Dans sa décision 19/36, le Comité exécutif a décidé que certaines activités du secteur de
la production, dont les vérifications techniques, doivent être effectuées avant que le projet puisse
être examiné. Des fonds pour la préparation de projets ont été demandés pour le secteur de la
production de l’Argentine (Banque mondiale), les secteurs de la production du tétrachlorure de
carbone et du TCA de la Chine (Banque mondiale) et les secteurs de la production de la
République démocratique de la Corée et de la Roumanie (ONUDI), bien qu’aucune vérification
technique n’ait été effectuée dans ces pays.

24. À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
reporte l’examen des demandes de financement de la préparation de projets dans le secteur de la
production jusqu’à ce que la vérification technique ait été entreprise.

POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR : COOPÉRATION BILATÉRALE

25. Le Secrétariat a présenté les documents UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22 et Corr.1 sur la
coopération bilatérale et précisé que huit demandes d’approbation de coopération bilatérale ont
été proposées par les gouvernements de l’Allemagne, du Canada, de la France et de la Suisse.

26. À l’issue de ses délibérations, le sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve les demandes de coopération bilatérale contenues dans les documents
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UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22 et Corr.1 et les amendements ci-dessous au niveau de financement
indiqué dans l’annexe au présent rapport.

Moldova : Élimination hâtive du bromure de méthyle par le biais de la sensibilisation, de
l’élaboration de politiques et d’activités de démonstration/formation (Canada)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22)

Géorgie : Élimination hâtive du bromure de méthyle par le biais de la sensibilisation, de
l’élaboration de politiques et d’activités de démonstration/formation (Canada)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22)

27. Le Secrétariat a abordé les paragraphes 6 à 8 du document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22
et Corr.1 portant sur une demande d’inclure la Géorgie et le Moldova dans un projet régional
d’envergure sur le bromure de méthyle en Europe de l’Est. Il a expliqué que la République
tchèque avait manifesté de l’intérêt à entreprendre un projet semblable et qu’il n’avait pas encore
été possible de déterminer si ce projet devait toujours être mis en oeuvre.

28. À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve les projets au niveau de financement indiqué dans l’annexe au présent rapport, sous
réserve qu’il n’y ait aucun chevauchement avec un projet de la République tchèque. En cas de
chevauchement, les fonds des projets du Canada ne seraient pas décaissés et la valeur de ces
projets serait déduite de la valeur de futurs projets bilatéraux.

Cuba : Amendement à la mise en œuvre du plan de gestion des frigorigènes (Canada)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22)

29. Le Secrétariat a abordé les paragraphes 10 à 14 des documents
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22 et Corr.1 et souligné que la vingt-neuvième réunion du Comité
exécutif avait approuvé un plan de gestion des frigorigènes pour Cuba mais avait décidé de
différer le volet récupération et recyclage du projet jusqu’à ce qu’une proposition modifiée lui
soit soumise (décision 29/30). Le gouvernement du Canada a reformulé le projet et le PNUD a
confirmé qu’il n’y avait aucun chevauchement entre le projet du Canada et le projet de
récupération et de recyclage qu’il était en train de mettre en œuvre.

30. À l’issue de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet en rubrique au niveau de financement indiqué dans l’annexe au présent
rapport.

Plan de banque de halons dans les pays de l’Asie occidentale : Bahreïn, Liban, Qatar et
Yémen (mis en œuvre conjointement par l’Allemagne et la France)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22)

31. Le Secrétariat a abordé les paragraphes 34 à 43 des documents
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22 et Corr.1 et noté que les gouvernements de l’Allemagne et de la
France avaient reçu une demande officielle pour la désignation, la préparation et la mise en
œuvre de banques nationales de halons.
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32. À l’issue de ses délibérations sur le projet de coopération bilatérale (point 6 de l’ordre du
jour), le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve le projet en rubrique au
niveau de financement indiqué dans l’annexe au présent rapport.

Kenya : Élaboration d’un projet d’investissement pour l’élimination du bromure de
méthyle dans la production de légumes (Allemagne) (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22)

33. Le Secrétariat a abordé les paragraphes 22 à 24 des documents
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22 et Corr.1 et noté que le document sur les retards dans l’exécution
des projets (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/16) soulevait la question de l’approbation de futurs
projets au Kenya en raison des difficultés et des retards dans la mise en œuvre de projets dans ce
pays.

34. À la suite de ses délibérations, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet en rubrique au niveau de financement indiqué dans l’annexe au présent
rapport, sous réserve que la préparation du projet soit différée jusqu’à ce que les obstacles à la
mise en œuvre de projets déjà approuvés soient éliminés.

Sénégal : Démonstration de l’adaptation (France)

Sénégal : Adaptation aux hydrocarbures (Suisse)

35. Les deux projets en rubrique feront l’objet de délibérations au point 11 (projets examinés
à titre individuel).

36. À la conclusion de ses délibérations sur ce point à l’ordre du jour, le Sous-comité a
recommandé que le Comité exécutif demande au Trésorier d’imputer les coûts des projets de
coopération bilatérale ci-dessus comme suit :

a) 115 000 $US au solde des contributions bilatérales du Canada pour l’an 2000;

b) 123 375 $US au solde des contributions bilatérales de la France pour l’an 2000;

c) 971 653 $US au solde des contributions bilatérales de l’Allemagne pour
l’an 2000.

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR : AMENDEMENTS DU PROGRAMME DE TRAVAIL
DU PNUE POUR L’AN 2000

37. Le Secrétariat a présenté le document UNEP/Ozl.Pro/ExCom/30/23 contenant les
amendements au programme du travail du PNUE pour l’an 2000.

38. A la suite d’une discussion le Sous-comité  a recommandé que le Comité exécutif
approuve les amendements contenus au UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23, avec les amendements
ci-dessous, et au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent rapport.
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Barbades :  Confection de plans de gestion de frigorigènes 

Brunei Darussalam : Confection de plans de gestion de frigorigènes 

Maldives : Confection de plans de gestion de frigorigènes 

39.  Le Secrétariat s’est référé au paragraphes 7 et 8 du document
UNEP/Ozl.Pro/ExCom/30/23.

40. [A la suite d’une discussion et conformément à sa recommandation sur les questions de
politique générale dans le cadre du point 5 de l’ordre du jour, le Sous-comité a recommandé que
le Comité exécutif approuve à titre intérimaire la préparation d’un plan de gestion des
frigorigènes tel que proposé pour les pays ci-dessus et au niveau de financement indiqué à
l’annexe du présent rapport, à la lumière de la décision que le Comité pourrait prendre
concernant les plans de gestion de frigorigène].

Argentine : Formation dans le secteur de l’entretien de la réfrigération (phase III)

Argentine : Assistance en matière de politique pour la conception et la mise en oeuvre
d’un système de permis pour l’importation/exportation des substances appauvrissants la
couche d’ozone

Argentine : Formation douanière

41. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 9 à 14 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23, et Corr. 1, couvrant 3 activités pour l’Argentine qui pourraient
normalement être considérées comme faisant partie d’une proposition d’un projet pour un plan
de gestion des frigorigènes. Le groupe de contact examinant les questions regardant ces plans
préparait une série de recommandations pour être examinées par le Comité à sa trentième
réunion (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/39).

42. A la suite d’une discussion, le Sous-Comité a recommandé que le Comité exécutif (en
suspens…)

Inde : Établissement de stratégies en matière de politique générale et de formation
douanière.

43. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 22 à 26 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23 concernant une demande tendant à assister le gouvernement
indien à établir des stratégies en matière de politique générale et de formation douanière pour
assurer l’acquisition par les fonctionnaire du gouvernement et des douanes de la connaissance
nécessaire pour concevoir et mettre en oeuvre avec succès des stratégies d’élimination.

44. A la suite d’une discussion le Sous-Comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet avec un niveau de financement de 50 000 $US.
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Renforcement de la capacité des organisations agricoles locales et des organisations non
gouvernementales en matière de communication concernant le bromure de méthyle
(10 pays)

Assistance à l’établissement d’une politique pour prévenir la croissance future du
bromure de méthyle dans les pays à faible consommation de bromure de méthyle

45. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 27 à 34 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23 et Corr. 1. concernant les propositions ci-dessus dans le secteur du
bromure de méthyle.

46.  La première proposition concerne la mise en oeuvre des programmes de communications
dans 10 pays qui avaient une consommation de bromure de méthyle importante ou croissante, et
un bas niveau de prise de conscience chez les fermiers de ce problème. La seconde  proposition
comporte l’assistance à l’établissement d’une politique générale pour prévenir la croissance
future dans les pays à faible consommation de bromure de méthyle, pour assurer que ces pays ne
deviendront pas à l’avenir de gros consommateurs de ce produit.

47. A la suite d’une discussion le Sous-Comité a recommandé  que le Comité exécutif
approuve les projets sur le bromure de méthyle ci-dessus, sous réserve de ce qui suit :

(a) Que les agences d’exécution soient requises d’assurer que les informations et les
expertises résultant de leurs projets soient partagées avec les autres agences
d’exécution pour leur communiquer les informations pouvant aider à d’autres
projets futurs.

(b) Que le PNUE soit requis d’examiner et de re-établir une liste de priorités de son
programme fondamental dans le cadre de la planification annuelle de ses activités
afin d’augmenter l’effort dirigé vers la diffusion des informations et la meilleure
sensibilisation relative aux besoins naissants tels que ceux en matière de bromure
de méthyle.

(c) Que le PNUE soir requis de n’épargner aucun effort afin d’inclure les projets à
venir de cette nature dans son programme fondamental établi sur la base des
nouvelles priorités.

Plan de gestion des banques de halon dans les pays de l’Asie de l’ouest (Bahrain, Liban,
Qatar, Yémen)

48. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 37 à 40 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23 et Corr. 1, et signalé que l’atelier proposé était une composante
d’un projet à exécuter conjointement avec les gouvernements de France et d’Allemagne,
(Coopération bilatérale), le Liban, Qatar, et le Yémen pour la préparation et la mise en oeuvre de
banques nationales de halons. (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/22).
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49. A la suite d’une discussion du projet dans le cadre le la coopération bilatérale (sous le
point 6 de l’ordre du jour) le sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve le
projet ci-dessus au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent rapport.

Atelier de la région de l’Asie de l’ouest pour les militaires sur les substance appauvrissant
la couche d’ozone

50. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 37 à 40 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23 et Corr. 1, et signalé que le PNUE proposait de tenir un atelier
pour augmenter la sensibilisation des organisations militaires dans la région de l’Asie de l’ouest
aux activités de protection de l’ozone.

51. Le représentant du PNUE a signalé que le groupe d’évaluation technique et économique
avait suggéré, comme suite à des consultations informelles, que l’atelier soit tenu en conjonction
avec une conférence environnementale militaire globale, qui attirerait sur l’atelier l’attention
d’une plus large audience, mais que cela augmenterai le coût de la l’atelier de 50 000 $US.

52. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet tel qu’amendé, à un niveau de financement de 150 000 $US, pour permettre
que l’atelier soit tenu en conjonction avec une conférence environnementale militaire globale.

Stratégie à long terme pour la collecte, l’emmagasinage, l’élimination et la destruction
des substances appauvrissant la couche d’ozone et l’équipement contenant de telles
substance

53. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 48 à 53 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23 et Corr. 1, et a noté que le PNUE proposait d’étudier la faisabilité
et les implications de coûts de différentes options en matière de politique générale et de
technologies, au niveaux national et régional, dans les pays en développement, afin de fournir les
informations de base permettant d’éclairer la prise de décision sur les politiques les plus efficaces
du point de vue des coûts et les plus saines  du point de vue environnemental, concernant les
substances récupérées appauvrissant la couche d’ozone.

54. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif ajourne
la proposition jusqu’à ce que le groupe de travail des parties au Protocole de Montréal, à
composition non limitée, ait examiné à sa vingtième réunion, en juillet 2000, les questions
découlant de ce problème.

55. Le Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’Ozone a expliqué, que sur la réception de lettres
de demande de la part des parties, le Secrétariat de l’Ozone pourrait inclure cette question en tant
que l’un des points de l’ordre du jour de la vingtième réunion du groupe de travail à composition
non limitée.

Production de matériel pour éduquer les enfants sur la protecton de la couche d’ozone.
Adaptation des matériels audiovisuels existants pour renforcer le contrôle du commerce
illégal dans les substances appauvrissant la couche d’ozone.
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Nouvelle activités et nouveaux matériels de sensibilisation pour la distribution au grand
public.
Organisation d’un concours vidéo global relatif à la protection de la couche d’ozone.

56. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 54 à 65 du document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/23 et Corr, 1, contenant les grandes lignes des quatre propositions
ci-dessus, concernant la diffusion des informations et la réalisation d’une meilleure
sensibilisation.

57. Un représentant a suggéré qu’il pourrait être préférable de mettre ces activités de
sensibilisation en œuvre selon besoins des pays visés à l’article 5 déterminés sur une base
régionale.

58. Le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve le projet au niveau de
financement indiqué dans l’annexe au présent rapport.

POINT 8 DE L’ORDRE DU JOUR : PROGRAMME DE TRAVAIL DU PNUD POUR
L’AN 2000

59. Le Secrétariat a présenté le document UNEP/Ozl.Pro/ExCom/30/24 contenant le
programme de travail du PNUD pour l’an 2000.

60. A la suite d’une discussion le Sous-comité  a recommandé que le Comité exécutif
approuve le programme de travail du PNUD pour l’an 2000 figurant au document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/24, y compris les activités qui avaient été décidées assorties de
conditions comme suite aux recommandations présentées dans le cadre du point 5 de l’ordre du
jour, avec les amendements ci-dessous, et au niveau de financement indiqué à l’annexe du
présent rapport.

Brésil : assistance technique pour l’élaboration d’un PGF

61. Le Secrétariat a attiré l’attention sur les paragraphes 15 à 19 du programme de travail du
PNUD pour l’an 2000 figurant au document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/24, dans lequel il est
suggéré que le Sous-comité pourrait souhaiter examiner la proposition dans le contexte de la
décision 28/16, l’étude approuvée concernant les petites et moyennes entreprises, préparée par le
PNUD, et la requête du Brésil de transférer de la Banque Mondiale au PNUD le projet
précédemment approuvé de récupération et de recyclage pour un montant de 2 millions $US dans
le secteur de la réfrigération domestique.

62. [A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité
exécutif approuve à titre intérimaire le projet ci-dessus, sous réserve de l’application de la
décision prise par le Comité exécutif sur les plans de gestion des frigorigènes.]
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Indonésie : préparation de 5 projets dans le sous-secteur des mousses rigides

Indonésie : préparation de 2 projets dans le sous-secteur de la réfrigération
commerciale

63. Le Sous-comité a recommandé que les deux projets ci-dessus soient différés,
conformément à la recommandation relative au point 5 (c) de l’ordre du jour, sur la préparation
des projets, là où l’élimination financée dépasse les 80 pour cent de la consommation actuelle.

Inde : Préparation de deux projets sur les aérosols

64. Le représentant du PNUD a informé le Sous-comité que la proposition ci-dessus avait été
retirée.

Inde : Assistance technique pour l’élaboration d’un PGF

65. Le représentant du PNUD a informé le Sous-comité que la proposition ci-dessus avait été
différée.

POINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR : PROGRAMME DE TRAVAIL DE L’ONUDI POUR
L’AN 2000

66. Le Secrétariat a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/25 et le Corr. 1.,
contenant le programme de travail de l’ONUDI pour l’an 2000.

67. A la suite d’une discussion, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le programme de travail de l’ONUDI pour l’an 2000 figurant au document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/25 et Corr.1., y compris les activités qui avaient été décidées
assorties de conditions comme suite aux recommandations faites dans le cadre du point 5 de
l’ordre du jour, avec les amendements ci-dessous, et au niveau de financement indiqué à
l’annexe du présent rapport.

Chine : préparation d’un projet d’investissement dans le secteur de réfrigération
(transport)

68. Le représentant du Secrétariat du Fonds, rappelant qu’en application de la décision 27/74,
le Secrétariat était en train de préparer des directives pour le secteur du transport réfrigéré, qui
pourraient avoir un impact sur les demandes de préparation de projets soumises à la réunion
actuelle.

69. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif   
approuve cette proposition de projet, au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent
rapport.

70. Le Sous-comité a recommandé également que les directives pour le secteur du transport
réfrigéré  soient préparées le  plus tôt possible.
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Kenya : préparation d’un projet d’élimination dans le secteur des fumigènes (bromure de
méthyle)    

71. Le Secrétariat a attiré l’attention sur le problème persistant de retard dans le passage
douanier au Kenya d’équipements fournis avec les ressources de Fonds Multilatéral, comme cela
est noté dans le rapport relatif au retard de mise en oeuvre des projets
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/16) soumis au Comité exécutif à sa réunion actuelle.

72. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet ci-dessus au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent rapport,
étant entendu que la mise préparation du projet sera différée jusqu’à ce que l’empêchement à
l’exécution des projets déjà approuvés ait été éliminé.

Nigeria : Stratégie pour la préparation de plans de gestion de frigorigènes

73. Le projet a été retiré parce qu’une proposition de projet similaire avait été approuvée dans
le programme de travail du PNUD pour l’an 2000.

République démocratique populaire de Corée : Préparation de projets dans le secteur de
production de CFC

Liban : Préparation d’un projet d’investissement dans le secteur de la réfrigération
commerciale

Roumanie : Préparation d’un projet dans le secteur de la production de CFC

74. Le Sous-comité a également recommandé que le Comité exécutif diéffère les
propositions ci-dessus, jusqu’à ce que les vérifications techniques soient entreprises.

POINT 10 DE L’ORDRE DU JOUR : PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA BANQUE
MONDIALE POUR L’AN 2000

75. Le Secrétariat a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/26 contenant le
programme de travail de la Banque mondiale, pour l’an 2000.

76. A la suite d’une discussion, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le programme de travail de la Banque mondiale pour l’an 2000, figurant au document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/26, y compris les activités qui avaient été décidées, assorties de
conditions, comme suite aux recommandations présentées dans le cadre du point 5 de l’ordre du
jour, avec les amendements ci-dessous et le niveau de financement indiqué à l’annexe au présent
rapport.
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Chine : Préparation de projet dans le secteur général des mousses

77. A la suite d’une discussion et la présentation de la Banque Mondiale du détail des coûts,
le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve cette proposition de projet, au
niveau de financement indiqué à l’annexe du présent rapport.

Chine : Préparation de projet pour le secteur général (agent de traitement) des solvants

78. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve la proposition de ce projet au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent
rapport.

Inde : Préparation de projets dans les sous-secteur  de la réfrigération industrielle et des
refroidisseurs

79. A la suite d’une discussion et de la production par la Banque mondiale d’un état détaillé
des coûts et d’une assurance qu’il n’y avait pas de chevauchement avec l’élaboration d’un plan
de gestion des frigorigènes, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve cette
proposition de projet au niveau de financement indiqué dans l’annexe au présent rapport.

Argentine : Préparation de projet dans le secteur de la production de CFC

Chine : Préparation de projet dans le secteur de la production de CTC

Chine : Préparation de projet dans le secteur de la production de TCA

80. Le Sous-comité a recommandé également que le Comité exécutif diffère la proposition de
projet ci-dessus, jusqu’à ce que les vérifications techniques soient entreprises.

POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR : PROJETS D’INVESTISSEMENT

(a) Projets recommandés pour l’approbation d’ensemble (approbation globale)

81. Le représentant du Secrétariat a présenté la liste des projets recommandés pour une
approbation globale (UNEP/OzL.Pro/ExCom/SCPR/19/2/Rev.1).

82. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve les projets ainsi recommandés, au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent
rapport, sous réserve de toutes conditions figurant dans les recommandations du Secrétariat dans
les feuilles d’évaluation de projet.

(b) Projets soumis pour examen individuel

Argentine : bromure de méthyle dans les cultures protégées de légumes et de fleurs

Argentine : bromure de méthyle dans la production de fraises
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83. Le Secrétariat s’est référé aux pages 7 à 12 du document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/27,
signalant que les deux projets de bromure de méthyle soumis à la 29 ème réunion avaient été
combinés en une seule soumission à la présente réunion sous le titre "élimination du bromure de
méthyle dans la production de fraises, de légumes protégés et de fleurs coupées". Le Secrétariat
du Fonds et l’ONUDI sont convenus sur le coût total du projet et il n’existe pas de questions
pendantes dans ce projet, mais celui-ci est présenté aux fins d’examen individuel, en accord avec
la pratique ordinairement suivie en matière de projet de bromure de méthyle.

84. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet ci-dessus au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent rapport, et
aux conditions convenues figurant à la même annexe.

Sénégal : PGF : Assistance à l’adoption d’un législation (PNUE)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/31)

Sénégal : PGF : Plan de récupération et de recyclage (ONUDI)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/31)

Sénégal : PGF : Réaménagement (démonstration) (France)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/31)

Sénégal : PGF : Réaménagement (hydrocarbures) (Suisse)
(UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/31)

85. Le Secrétariat a présenté le document (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/31), expliquant que ses
projets comprenaient une proposition combinée parrainée par le PNUE, l’ONUDI, la France et la
Suisse. Le Secrétariat s’est référé aux questions soulevées lors de l’examen du projet
concernant : l’activité approuvée jusqu’ici pour le service de l’entretien au Sénégal; le progrès
réalisé dans l’introduction d’un système pour contrôler les importations de CFC et d’équipement
fonctionnant au CFC; le progrès accompli en matière de formation sur les bonnes pratiques en
réfrigération; la justification d’un équipement additionnel de récupération et de recyclage et l’état
de développement de la technologie d’adaptation aux hydrocarbures dans la réfrigération
ménagère.

86. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif diffère
ces projets à une réunion ultérieure.

Chine : plan annuel 2000 pour le secteur de production de CFC en Chine (Banque
mondiale) (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/28)    

87. Le Secrétariat a présenté le document (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/28) qui décrit le
programme annuel de l’an 2000 du secteur de production de CFC en Chine. Rappelant que le
Comité, à sa 29ème réunion avait demandé à la Banque mondiale d’identifier, dans son rapport
d’inspection, le usines de productions qui avaient été fermées, le Secrétariat a noté que le rapport
de production indiqué deux usines qui continuaient à fonctionner alors qu’elle étaient censées
avoir été fermées.
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88. Le représentant de la Banque Mondiale a expliqué que ces deux usines avaient été agréées
à poursuivre la production pendant les premiers mois de 1999 après l’inspection entreprise, mais
qu’elles avaient été démantelées depuis lors.

89. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif
approuve le projet ci-dessus au niveau de financement indiqué à l’annexe du présent rapport.

Inde : Projet d’élimination graduelle dans le secteur de production de CFC – programme
annuel 2000 (Banque Mondiale) (UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/30)

90. Le secrétariat a présenté le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/30 qui décrit le projet
d’élimination graduelle dans le secteur de production de CFC – programme annuel 2000 en Inde.
L’exécution  s’étendra sur une période de dix ans avec un décaissement annuel établi sur la base
des objectifs de réduction des ODC. La Banque Mondiale a été requise de soumettre un plan de
travail annuel à la première réunion de chaque année durant la période de mise en oeuvre. En
conséquence la Banque Mondiale a soumis le plan de travail 2000 pour approbation à la 30ème
réunion.

91. Le Secrétariat a signalé que l’approbation de l’Accord de consensus n’est intervenue qu’à
la fin de novembre 1999, ce qui n’a pas laissé assez de temps  pour vérifier la réduction ciblée
pour 1999 et de soumettre un rapport à ce sujet à la première réunion de l’année 2000. En
conséquence, et vue la situation spéciale touchant la mise en œuvre du programme annuel de
1999 et le besoin de débourser le financement nécessaire pour l’exécution du programme de
travail de l’an 2000 de la manière la plus rapide possible durant l’année, le Sous-Comité voudrait
peut-être envisager l’usage de la procédure d’approbation intersessionnelle qui permettrait à la
Banque Mondiale de soumettre le résultat vérifié de l’exécution du programme  annuel de 1999
dès qu’il sera disponible au Secrétariat, qui à son tour distribuerait le programme d’inspection au
membres au Comité exécutif. Le décaissement pourrait avoir lieu immédiatement après
l’achèvement de cette procédure.

92. A la suite de discussions, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif demande
au Secrétariat de diffuser le rapport d’inspection aux membres du Comité exécutif, qui
l’examineraient et envisageraient l’approbation du programme annuel de l’an 2000.  En
l’absence d’objections de la part d’un membre, le Secrétariat serait chargé de demander au
Trésorier de décaisser la somme de 11 millions $US et les coûts d’appui de 880 000 $US à la
Banque mondiale.

(c) Autres projets restants depuis la vingt-neuvième réunion

Mexique : Fabrication de mousse vaporsiée de polyuréthane rigide, et de mousse à peau
intégrale à Comsisa

Mexique : fabrication de réfrigérateurs commerciaux à Metalplus

Mexique : Fabrication de réfrigérateurs commerciaux à Refrigeracion Duran
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93. Le Secrétariat s’est référé à l’exposé figurant à l’annexe II du
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/21/Rev. 1 et a rappelé que trois projets pour le Mexique avaient été
différés par la vingt-neuvième réunion en attendant une clarification du Mexique sur le point de
savoir si des CFC à des prix inférieurs à ceux actuellement pratiqués dans le pays étaient
disponibles aux entreprises qui n’avaient pas reçu d’assistance du Fonds Multilatéral (décision
29/51). Le Secrétariat a ensuite décrit la correspondance qui a fait suite à cet ajournement, ainsi
qu’une mission du Secrétariat au Mexique, dont la conclusion a été que le prix du marché des
CFC au Mexique était d’environ de 13 $US à 14 $US par kilo, pour tous les usagers, et qu’il n’y
avait pas actuellement d’arrangements pour rendre les CFC disponibles à des prix inférieurs aux
entreprises du Mexique qui n’avaient pas reçu d’assistance du Fonds Multilatéral. Le Secrétariat
a précisé que le prix résultait d’un limitation de la fourniture de CFCs pour le marché intérieur,
réalisée par le truchement d’un quota établi par le gouvernement du Mexique et observée sur une
base volontaire par les deux principaux distributeurs de CFC, dont l’un était le seul producteur
restant de CFC au Mexique, en application des politiques du gouvernement pour l’élimination
des substances appauvrissant l’ozone. Le Secrétariat a été avisé que le gouvernement du
Mexique était fort anxieux du fait qu’un échec des trois projets à approuver par la 29ème réunion
pourrait déstabiliser l’accord volontaire et entraîner une pression en vue de l’augmentation des
quantités de CFC disponibles pour le marché intérieur.

94. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif :

(a) Approuve les projets de Réfrigération Duran et Metalplus, au niveau de
financement indiqué à l’annexe du présent rapport;

(b) Diffère l’examen du projet Comsisa qui continuerait néanmoins à faire partie du
plan d’activités du PNUD pour 1999.

(c) Demande au Secrétariat de produire un document pour la prochaine réunion
présentant les données historiques qui mettent en lumière les décisions pertinentes
du Comité exécutif et les méthodologies utilisées pour établir les coûts ou les
épargnes opérationnels additionnels résultant du remplacement des CFC par des
produits chimiques de rechange dans les projets financés par le Fonds
Multilatéral. Les méthodes actuelles utilisées pour déterminer les coûts des
produits chimiques demeureraient en vigueur jusqu’à ce que ce document soit
examiné.

(d) Exprime le désir d’essayer de trouver un moyen d’aller de l’avant avec le
Mexique qui tient compte des règles du Fonds multilatéral et de la situation
unique qui prévaut au Mexique.

Inde : Conversion de la fabrique de réfrigérateur ménager à GGEAL.

95. Le Secrétariat a signalé que la vingt-neuvième réunion du Comité exécutif avait demandé
au Secrétariat de poursuivre ses consultations avec l’agence d’exécution au sujet de ce projet et
de soumettre un rapport à ce sujet à la trentième réunion (décision 29/61). La plupart des
questions concernant le niveau des coûts additionnels en capital et des coûts additionnels de
fonctionnement qui étaient recevables pour un financement avaient été résolus avec succès, mais
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que des questions techniques concernant comment établir les coûts opérationnels additionnels
pour les évaporateurs et les compresseurs d’hydrocarbures n’ont pas encore été résolues.

96. À l’issue d’une discussion et compte tenu des circonstances spéciales du projet ci-dessus,
le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif approuve exceptionnellement le projet au
niveau de financement de 2 050 000 $US.

POINT 12 DE L’ORDRE DU JOUR : DOCUMENTS SUR LES QUESTIONS DE
POLITIQUE

(a) Stratégie d’élimination des CFC dans le secteur du tabac en Chine

97. Le secrétariat a attiré l’attention de la réunion sur les documents
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/32 et Add. 1, rappelant que l’ONUDI avait soumis un plan sectoriel
pour éliminer le CFC-11 dans la production du tabac élargi, au Comité exécutif à sa 29ème
réunion (UNEP/OzL.Pro/ExCom/29/51). Le coût additionnel total a été estimé à
72,2 millions $US mais le gouvernement de Chine a proposé de limiter sa requête au Fonds
Multilatéral à un financement de 41 millions $US.

98. Le Secrétariat et l’ONUDI avaient terminé leur discussion relative au plan sectoriel, et les
résultats sont indiqués au document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/32/add.1. Le coût additionnel
total du plan sectoriel proposé pour un financement du Fonds Multilatéral a été calculé à
11 millions $US.

99. Le gouvernement de Chine, par le truchement de l’ONUDI, a proposé de soumettre à la
considération du Comité à sa 32ème réunion une requête de financement du programme annuel
2001. Ces programmes de travail annuel ultérieurs seront soumis à la première réunion du
Comité exécutif de l’année sur laquelle porte le programme de travail.

100. A la suite d’une discussion tenant entièrement en compte des implications financières à
long terme pour le Fonds Multilatéral de ce projet et d’autres projets approuvés pour les
stratégies d’élimination en Chine, le Sous-comité a recommandé ce qui suit au Comité exécutif :

(a) Approuver en principe 11 millions $US pour la mise en oeuvre du plan sectoriel;

(b) De demander à l’ONUDI en consultation avec leur Secrétariat de préparer un
projet d’accord entre le gouvernement de Chine et le Comité exécutif régissant les
modalités de décaissement, les exigences de réalisation, les procédures de
surveillance du plan sectoriel, aux fins de soumission de ce projet au Comité
exécutif à sa 32ème réunion.
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(b) Plan stratégique pour l’élimination des substances appauvrissant l’ozone dans les
sous-secteurs de la production de mousses de polyéthylène et de polystyrène
extrudées en Chine

101. Le Secrétariat a attiré l’attention de la réunion sur le document
UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/33 et a rappelé qu’à sa 29ème réunion le Comité avait demandé à
l’ONUDI de continuer un travail avec le Secrétariat et d’en référer à nouveau à la 30ème réunion
du Comité exécutif. Le Secrétariat a indiqué que bien que certaines questions comme l’inclusion
des epargnes opérationnelles additionnelles avaient été entièrement résolus, la discussion sur
d’autres questions, comprenant la consommation des entreprises et du sous-secteur, se
poursuivait, en tenant compte des informations mise à jour dans le programme de pays de la
Chine, soumis également au Comité exécutif à sa 30ème réunion, en vue de l’approbation de la
stratégie à la 31ème réunion.

102. A la suite d’une discussion le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif prenne
note du rapport de Secrétariat  figurant au document UNEP/OzL.Pro/ExCom/30/33.

POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS DIVERSES

Questions techniques sur la densité des mousses --- contenues dans la décision 29/22

103. Un représentant a signalé que les projets avaient été approuvés à titre intérimaire par la
décision 29/22 (b), étant entendu que le niveau des coûts opérationnels additionnels se rapportant
à la densité des mousses  devait encore été résolu. Cependant l’étude technique requise au
paragraphe (a) de la décision, aux fins de soumission au Comité exécutif à sa 30ème réunion, --
pas encore été achevée. Tenant compte de la période entre la formulations des propositions de
projets pour les entreprises intéressées, et l’approbation finale de l’étude, il a suggéré au le
Sous-comité pourrait examiner les projets à la présente réunion afin de ne pas en différer
d’avantage l’exécution.

104. A la suite d’une discussion, le Sous-comité a recommandé que le Comité exécutif :

(a) Attende l’achèvement de l’étude requise dans la décision 29/22(a) avant
d’examiner à nouveau les projets en question; et

(b) Invite le Secrétariat et les agences d’exécution à assurer que l’étude en question
soit achevée de manière à être soumise au Comité à sa 31ème réunion.

POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR : ADOPTION DU RAPPORT

105. Le présent rapport a été adopté le mercredi 29 mars 2000 à partir du projet de rapport
portant le numéro UNEP/OzL.Pro/ExCom/SCPR/19/L.1.
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POINT 15 DE L’ORDRE DU JOUR : CLÔTURE DE LA RÉUNION

106. La réunion a été close à 15 h 30, le mercredi 29 mars 2000.
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Annexe

Conditions concertées pour le financement du projet d’élimination du bromure de méthyle
en Argentine

Le Comité exécutif accepte d’approuver la somme totale de 3,183 millions $US afin que
l’Argentine puisse respecter les engagements mis de l’avant dans le présent document pour la
phase de réduction de l’utilisation du bromure de méthyle en Argentine, sous réserve des
ententes et des facteurs suivants :

L’Argentine a consommé 505 tonnes de bromure de méthyle en 1998, comme le
confirment les données communiquées au Secrétariat de l’ozone et l’information contenue dans
le document de projet présenté au Comité exécutif. Cette quantité comprend 31 tonnes que
l’Argentine dit utiliser dans des activités de quarantaine. Les données communiquées au
Secrétariat par l’Argentine pour la période de 1995-1998 révèlent que la consommation de
référence du bromure de méthyle en Argentine est de 411 tonnes. Par conséquent, l’Argentine
doit réduire son niveau de consommation de bromure de méthyle de l’année 1998 d’au moins 94
tonnes pour respecter l’échéance de 2002 du Protocole. Les réductions conformes aux
dispositions de ce projet et autres engagements présentés dans le document de projet permettront
à l’Argentine de respecter cet engagement et de dépasser ses obligations subséquentes en matière
d’élimination en vertu du Protocole de Montréal.

L’Argentine s’engage, dans ce projet (qui donnera lieu à la réduction de 65 % du niveau
de consommation de bromure de méthyle de 1998) et dans ses intentions secondaires exprimées
dans cette proposition de projet et ses engagements présentés dans ce projet, à réduire la
consommation totale d’utilisations réglementées de bromure de méthyle aux niveaux maximums
suivants au cours de la période de 12 mois des années ci-dessous :

2001 471,9 tonnes (consommation de référence de 505 – 33,1 tonnes)
2002 405,8 tonnes (réduction de 66,1 tonnes par rapport au niveau de 2001 indiqué dans le

document de projet)
2003 306,6 tonnes (réduction de 99 tonnes par rapport au niveau de 2002 indiqué dans le

document de projet)
2004 174,4 tonnes (réduction de 132,2 tonnes comme indiqué dans le document de projet)

En outre, l’Argentine s’engage à maintenir l’élimination du bromure de méthyle en
imposant, comme mesure minimale, l’interdiction d’utiliser le bromure de méthyle aux fins
indiquées dans ce projet. Les réductions de consommation précisées ci-dessus sont les réductions
qui seront réalisées dans le cadre de ce projet. L’Argentine pourrait obtenir l’approbation de
projets supplémentaires qui augmenteraient les réductions indiquées ci-dessus.

L’ONUDI accepte de former les fermiers dans le cadre du volet de formation compris
dans ce projet sur les moyens de limiter l’utilisation de métam-sodium par l’utilisation de
techniques améliorées de gestion intégrée des parasites. De plus, l’ONUDI remettra chaque
année au Comité exécutif un rapport sur les progrès réalisés en vue d’atteindre les niveaux de
réduction précisés dans ce projet, les coûts annuels associés au métam-sodium et l’utilisation de
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générateurs de vapeur achetés avec les fonds du projet. Après le décaissement de la première
tranche de 33 % en 2000-2001, les fonds associés au projet seront décaissés chaque année par
l’ONUDI selon le calendrier suivant, sous réserve que le décaissement pour l’année suivante ne
se fera que lorsque le Comité exécutif aura examiné avec satisfaction le rapport périodique de
l’année précédente :

2002 33 %
2003 34 %

Enfin, l’ONUDI accepte de gérer le financement de ce projet de façon à assurer le respect
des réductions annuelles précisées.

-----


